
Délégation Territoriale des Flandres
Commune de Hondeghem - 59308

Tableau des Servitudes d'Utilité Publique

N° 01/2012

CODE INTITULE ORIGINE GESTIONNAIRE Date de mise                         
à jour

I.a  Conservation du Patrimoine Naturel
A.4 POLICE DES EAUX                                  

Servitude de protection                                     
des cours d’eau non domaniaux

Becque de Lynde                                                                 
la Bréarde Becque                                                                                                                 
la Borra Becque                                                
A P du 15/05/1971           

D.D.T.M. /S.E.E.                                         
Service Police de l'Eau                           
62, Boulevard de Belfort                           
59019 LILLE Cedex

II.a  Utilisation de certaines ressources : énergie
I.4 ELECTRICITE                                           

Servitude de protection                                 
des lignes haute-tension

Lignes :                                                                                                                                    
400 kvAVELIN-WARANDE 1& 2                        
400 kv WARANDE - WEPPES           
90 kv HOLQUE-HAZEBROUCK 

R.T.E.                                                       
62 Rue Louis Delos                                  
T.S.A. 71012                                         
59709 MARCQ-EN - BAROEUL

19/12/2005

I.1bis HYDROCARBURES LIQUIDES                
Servitude de protection des pipe-lines

Pipe-Line CAMBRAI-
DUNKERQUE                                                      
D U P du 27/10/1955 

Ministére de l'Ecologie, du 
Développement Durable et de 
l'Energie DGEC/DE/SNOI                                                      
Arche de la Défense-Paroi Nord  
92055 - LA DEFENSE Cédex

II.d Utilisation de certaines ressources : communications
EL.7 ALIGNEMENT                                     

Servitude d’alignement
R D  53,  23/08/1901 Centre d'Entretien Routier              

Rue du Milieu                                                                                                   
59190 HAZEBROUCK

19/12/2005

T.1 VOIES FERREES                                                                                                           
Servitude de protection                                   
des lignes ferroviaires

Ligne:                                                           
ARRAS-DUNKERQUE                                
Ligne:                                                                                                                                      
T G V NORD: PARIS-LONDRES

SNCF - Délégation                   
Territoriale de l'Immobilier Nord                   
449, Av. Willy Brandt                  
59777 EURALILLE

II.e  Utilisation de certaines ressources : télécommunications
PT.2 TELECOMMUNICATIONS                    

Servitude de protection des faisceaux  
hertziens contre les obstacles

Liaison LENS-ST OMER                                                                                                
Tronçon CASSEL-LENS                                    
Décret du 22/09/1993                                      

France Telecom U.R.R.              
Nord Pas de Calais                                  
Rue des Châteaux                        
59700 MARCQ-EN-BAROEUL

PT.3 TELECOMMUNICATIONS                          
Servitude relative aux câbles                                                                                                       
du réseau national

Câbles T R N :                                                 
Artère LILLE-DUNKERQUE 

France Telecom U.R.R.              
Nord Pas de Calais                                  
Rue des Châteaux                        
59700 MARCQ-EN-BAROEUL

IV.a  Salubrité
INT1           
Pour 
INFO

CIMETIERES MILITAIRES  et 
COMMUNAL                                                                       
Protection des cimetières                          

Cimetière communal                                                      
la servitude de 100 m ne s'applique 
qu'aux cimetières transférés ou 
agrandis

Commune

Les fiches explicatives des Servitudes d'Utilité Publique peuvent être consultées en Mairie
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